
aVtrê Blaye

PROCÊS VERBAL DU CONSE'L MUN'C'PAL

Du Mardi 30 Septembre 2025, à78h30

L'an deux mitte vingt-cinq le 30 septembre, [e Conseit Municipal de [a Commune de
Btaye étant assembté en session ordinaire, salte du conseil municipal, après
convocation ]égate en date du 23 septembre 2025, sous [a présidence de Monsieur
Denis BALDÊS, Maire de Btaye.

Etaient présents :

Denis BALDËS, Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU, Mme MERCHADOU, M'
SABOURAUD, M. SERAFFON et Mme SENTIER, Adjoints, Mme HIMPENS, Mme
GRANGEON, M. CASTEIS, Mme THEUIL, Mme DUBOURG (à partir de 18h38), Mme PAIN

GOJOSSO, Mme BAUDÊRE, M. EYMAS, M. WINTERSHEIM (â partir de 18h44), M.

MOINEI, M. JOUBE et Mme SANCI-{EZ, Conseitlers Muntcipaux.

Étâient excusés et représentés pâr Douvoir
M. RENAUD à Mme SENTIER.

Êtaient excusés :

Mme DUBOURG (jusquâ 18h38), Mme LUCKHAUS, M. CARDOSO, Mme HOLGADO et

M. Wl NTERSHEI M (us qu' à 18h44),

conformément à t'articte I - a27-75 du Code Général des cottectlvités Tenitoriates, Mme

GRANGEON est secrétaire de séance à l'unanimité.

Monsieur te Maire procède à t'appet et constâte que le quorum est atteint, tit t'ordre du
jour, puis demande si te conseil adopte te procès-verbat du 8 juittet 2025.

Mme SANCI'{EZ : Je ne vais pas participer au vote parce que je n'al pas reÇu ce procès-

verbal.

M. te Maire : Ah. On vous croit mais on vérifie s'it est parti d'ici. Ça a buggé côté

secrétariat, désoté. Ce n'est pas la peine d'en rajouter non ptus. Bon, mais vous ne
participez pas au vote. Y a-t-it d'autres remarques ? Tous [es auïes l'adoptent ? Merci.

ÿous ['avez sous format électronique, normelement, mais comme vous refusez tou.iours

le formât étectronique, bien que vous soyez équipée de [a fibre, nous ne dirons rien,

nous sommes habitués.

Mme SANCHEZ : Comme c'est mon droit' comme la loi [e prévoit.



M. [e Maire : ll a été bien envoyé.

Mme SANCHEZ : Non, non, i[ n'est pas [à.

M. le Maire : Ecoutez, vous venez avec [e secrétariat.

Le Directeur Générat des Services: Si je peux me permettre, i[ n'est pas envoyé avec
l'ordre du jour de la séance d'au.jourd'hui. l[ est envoyé par mail après [a séance.

Mme SANCHEZ : l[ n'a pas été envoyé en format papier comme je te demande
systématiquement, comme la loi le prévoit et m'autorise à le faire.

Le DGS : Jamais.

M. le Maire : l[ est tou.jours envoyé par mail, et nous savons que vous recevez ]es mails,
On confirme, on ne ['a jamais envoyé en format papier, mais toujours sous foÿmat mait,
madame. .Je vous propose de continuer.

Le procès-verbal du Conseil MunicipaI est adopté à ['unantmité.

M, [e Maire : Sur tes décisions, il y en a une guarantaine, i[ y a eu un bug informatique,
pour te coup, avec [â plateforme, du au réseau. Nous avons le réseau que nous avons,
matgré ta fibre, les décisions ne sont pas passées. Donc, ce n'est pas bien gave sur le
fonctionnement du Conseit, puisque les décistons sont prises. Mais je me dois de les
lire, Je ne peux [e faire ce soir. Vous avez ta liste seulement, mâis vous n'avez pas eu
accès, finalement, à l'ensemble des décisions. Donc, ce que je peux faire, franchement,
c'est de Teporter sans problème au prochain Conseil municipat tes 40 décisions à
énumérer. Voità. Si vous [e souhaitez. On fait comme ça ? On reporte ? Ators nous
reportons et nous passons directement à l'ordre du .iour,

1 - lnstauraüon de l'obli(aüon de ravalement des facades

Rapporteur : M. SERAFFON

La revitatisâtion du centre-ville est un objecüf majeur pour ta vilte de Btaye.

Cette votonté s'est concrétisée en 2027 par l'engagement du projet Neptune 2030 avec
un objectif d'intervention à 360'sur I'espace pubtic. Ette s'est taduite par [a signature
d'une convention d'Opératlon de Revitalisation du Tenitoire (ORT) en juin 2023. Le
périmètre retenu pour cette opération comprend l'ensembte du cceur de vitte et te
progÿamme d'action se décline sur toutes les thémaüques qui fondent t'attractivité d'un
centre-urbain : espacês publics, commerces, habitat, mobitité, équlpements...

Du point de we de t'habitat, une opéraüon Programmée d'Amélioration de t'Habitat et
de Renouvettement Urbain (OPAH-RU) a été mise en place pour [a période 2O24-ZO21.
Ce dispositif comporte [a poursuite de t'aide communate au ravatement des façades qui
existe depuls 1990.

Le Code de [a Construction et de l'Habitation, dans ses artictes L126-2 et L126-3, prévoit



que [e ravalement des façades soit réatisé au moins tous tes 10 ans.

Cette obligation est appticable dans toutes les vitles qui, par anêté préfectorâl, sont
inscrites sur [a ]iste départementate des communes habititées à prendre un ârrêté

municipal de ravalement de façade.

L'obtigaüon de ravalement n'est cependant effective qu'après ptusieurs étapes :

. inscription sur [a liste des communes habititées ;

. détibéraüon du conseit Municipat prescrivant [e ravatement des immeubles qui te

nécessite dans un périmètre défini ;

. inionction à chacun des propriétatres concemés ;

o prescription de réatisation des travaux.

Matÿé ptus de 30 ans d'aides publiques, force est de constater que de nombreux

propiriétàir"t n'ont pas engaElés ces Ûavâux d'enfeüen de leur patrimoine dans te
tentre-vitte. lt s'avèie auioùrà'nui nécessaire de mettre en æuvTe un dispositif ptus

coercitif.

Dans un premier temps, it est donc demandé au Conseit Municipat:

. de solliciter M. te Préfet en vue de l'inscription de ta vitle de Btaye sur [a liste

àépartementate des communes âutorisées à prendre un anêté de ravalement

obtigatoire des façades.
. d,aultoriser Monsieur [e Maire, ou son représentant, à signer toute pièce ou

document relaüf à ['exécutton de ta présente délibération'

La commission n? (Urbanisme / Hâbitat / Reütalisation Urbaine / Mobitités / Patrimoine

ùiU"in et Fortifié) s'èst réunie le 22 septembre 2025 et a émis un aüs favorabte.

M. MoINEI : Monsieur [e maire, chers coltègues, bonsoir. D,abord, je tenais à m,excuser

",p'e' 
a" M. SERAFFON parce que je n.ai pas âssisté' j,ai oublié canément, mes

"*Irs"r, L"i oubtié donc le n'ai pas ajsisté à ta c-ommisston qui traitait du sujet. Peu

d;;,'â ir;it été tâ ;ême ràponse, de toute façon,. que ie vais vous faire ce soir.

üoL. ,ov;z, même si ie reconnais iue Ça part pêut-être d'un bon senüment, mats quand

jL *i. qu,ar,"ore une iois, on va.., C,est encore une mesure tiberticide. Moi, vous savez, à

iàr* a" priver de tiberté tout te monde, on s,aperçoit que te totatitadsme n'est iâmais

trts toin. ôonc, le voterai confe parce que ta waie question tà-dedans qu'it faudrait peut-

être se poser c'est que portqrài tes proprtétaires ne ravatent pas leur devanture ? Je

iioL *ôi, quetques iéponses là-dessus, mals peut-être vous pourez m'en dire ptus. En

tout cas, ie voterai contre.

M.teMaire;Jepense'Jean-Marc,qu.i[estnécessairedeclarifieràquls,adresseplus
pàÀ"rti!r.^"r,t tette obtigatton. lt eit hors de question qu'elte s'adresse évidemment à

tous tes btayais, tous ceux qui peuvent être confrontés à un ravatement de façade ou

bénéficiaires de ['ACR. Ce n'est pas du tout [e cas'

M. SERAFFON : Effectivement, je comprends' On peut dire évidemment que c'est une

lüù"t "". ôn va outiger tes 
'per.onnes. pas 

- 
du .tout Enfin, c'est une obltgation,

évidemment. Mais surtout, 
"i""t',.rrl 

outil qui va être à notre disposition pour .demander

"rr* 
pràpriet"ir"s, effectivement, d'effectuàr tes ravalements des façades' C'est-à-dire'

;;; J;"*p1",-t""ies tes maisons anciennes qui sont rues Abbé Bettemer, dans te centre-

;itt", ;;i i"É""drent, dont tes propriétaires n,ont rien fâit depuis des année-s, qui ne se

,à,r"ià"t même pas de ta maisôn, âr"" c"t ouü[, on va pouvoir leur dire, . effecüvement,
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votre maison est dans un mauvais état, vous pouvez faire, vous devez faire quetque
chose ». Voità. Et jusqu'à maintenant, on n'a pas les moyens de [e faire. Alors là, on a le
moyen de le faire, on a [e moyen de remuey tous les propriétaires du centre-vilte. Et ça,
comment vous [e faites, autrement ? l[ faut des outits, on ne les â pas, et ça, c,est un
moyen d'avoir un outil.

M. le Maire : Jean-Marc, excuse-moi, ce n'est pas ça, ce ne sont pas tous les
propriétaires du centre-vitle. c'est un périmètre anêté extrêmement restreint. Nous a[ons
idenüfier ensembte [e nombre de bâüments, l[ y en aura certainement ptus que de
besoin, malheureusement, parce que nous n,aurons pas les budgets et les
cofinancements forcément pour assumer ce type d,opérâüon. S,it y À 20 ou 30
bâüments de cibtés, on va en retenir que 3 ou 4. Vottà, on va commencer par des îlots,
de manière à lancer une dynamique là où nous avons des carences importantes, avec
des propriétaires, bien souvent, qui n'habitent pas la ville. lts ont pu fatiguer leur
immobitier sur plusieurs décennies sans faire de travaux. lls se traduisenipar des
bâtiments quasiment en ruines, inhabités. L'idée, c'est de pouvoir remettre ta main tà-
dessus, d'accompagner ces propriétaires-là avec des cofinancements, des
cofinancements qui sont intégrés au niveau de notre opAH et renouve[ement urbain.
c'est un dispositif que ptusieurs vittes aujourd'hui disposent en France, notamment pàr
la signature de [a contractuatisation avec petites Vittes de Demain. Et tà, nous 

"..gàor,"à des fonds qui permettent d'aider les propriétaires à assurer un ensembte de travaux,
notamment des travaux de réhabititation, des tavaux d'isolaüon... on ne peut pas laisser
cela en t'étât. Vous voyez, ta vitle de Liboume, de nombreuses vittes opèrent comme
ceta. lt est hors de question que cette obligation s'adresse, et je le redis pôur ta troisième
fois, à tous tes demandeurs potentiers à'une ACR, par exàmpte. on ne va p". ât 

"coercitif avec l'ensemble des habitants du cceur de vi[e. ce n,"it pat au tout ça. L,ôiT
et le renouvetlement urbain, its s'activent phase après phase et surtout en détimitant te
périmètre. Et ce sont des périmètres restreints. parce qu'on n,aura pas .rm."À-àni i"
fonds de toute façon pour accompagner tes propriétaiies et tancêr ces travaux. Mais onne peut pas laisser ces bâtiments qui sont en état de ruine, qui portent préjudice
d'aitleurs aux voisins, portent préjudice sur les états sanitaires. euand vous ,oy", là qri
se pesse dans tes viltes avec les écroulements de bâtiments, vous voyez ce qui ," p".se
dans des viltes comme Marseilte, comme Bordeaux... rt y a ptusieurs virtàs ou' nousavons des bâtiments qui, littératement, s'écroulent et ça porte atteinte waiment à
l'ensembte du quartier, ça porte atteinte à [a vateur aussi immobirièr. a". po..tà"nt,
voisins' Donc c'est ce qu'on vous propose, ça n'a rien d'ârbitraire, o" 

",Ërt-p"r-rriquetque chose de dictatoriat, d'autant ptus que, cette obtigation, ette est raremeni actiùeputsque c'est [e héfet qui donne [e feu vert sur cet accorà d,activaüon a,ourigation C,esipour ça, il ne faut pas dire qu'on va imposer les ravalements à tous les habitants de
Btaye. ce n'est pas du tout çâ. c'est à t'unité. ce sont des opératlons chirurgic;te; qui
sont.menées en toute transparence avec un périmètre qui sera anate gviaeriÀeni iarles.élus avant tout' Donc ça passera en commission et ça sera discuté. I n,y 

"rr" 
pÀ

d'obtigation généraüsée. Je tiens à tordre te cou à cette idée qui 
".t "o^pioie-rriÀfausse' ce n'est pas du tout notre intention et d'at[eurs ce n,est pas ta forcà de ta ùinon ptus. Ce n'est pas ce que permet non ptus le renouvellement urbain.

M. MOINET : oui mais j'ai lamais dit que c'étâit pour t'ensembte, comme disait Jean-
Marc, sur l'ensemble de ta vi[e. c'est bien dans te périmètre détimiié tet que 1e1Ëiw surt'ordre du jour. Mais vous savez, s'[ y âvait périt quétqu" part sur deux ou trois uâuments,vous faites atlusion à Marseirte oir ça peut se casseï lâ dgure, it y a aes anates fue vou-spouvez prendre directement sans en passer par t'intonction du préfet por, .,o,r"
autoriser à faire quelque chose qu'on voudrait faire maii qu'on n,ose p"" r"iie. ô""i aitidans un aufte temps, à une eutre époque, on e fait un peu [a même chose avec [e
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Betlevue. Regardez où on en est. À force d'inciter fortement, voire d'obtiger les gens à
faire quelque chose, le ne dis pas qu'il n'y a pas une nécessité quelque part de diatogue
ou de faire quetque chose, effecüvement, pour des bâtiments qui sont dans un sate état,
mais, néanmoins, je veux dire, l'exemple du Betlevue où on a voutu faire injonction à

l'ancien propriétaire, regardez ou on en est touiours et actuetlement. Donc, moi, ie trouve
que de mettre en ceuvre des moyens de coercition pareits, ça me dérange beaucoup.

M. te Maire : L'hôtet Bettevue, ça n'a stÿictement rien à voir, M. MOINET. Nous n'avons
pas du tout fait ta même chose. L'hôtel Bettevue, d'abord, c'est p vé également à 100%,
mais nous avions des problèmes de désordre et ça portait atteinte à t'époque à ta

sécurité pubtique. Nous avions préactivé ['Etablissement R.tbtic Foncier afin d'étudier une
opéraüon immobitière sur cet ensembte. Et te fait d'avoir préactivé, .i'avais reçu à sa

demande [e proptiétaire, nous avions échengé, puisque c'était totatement entisé, c'était à
l'abandon, et i[ a vendu ses parts, ça a été racheté, et ça a relancé [e projet. Çâ avait eu

te mérite de sortir d'une fossitisation de ce bâtiment, pour atter vers quelque chose.
Maintenant, je ne sais pas ce qui se passe entÏe les financeurs, c'est au statu quo, mais

ça nous échappe comptètement. l[ n'est pas improbabte que la municipalité, au bout
d'un certain temps, s'intenoge de nouveau et réacüve t'Etabüssement Pubtic Foncier
pour voir st, avec te pubtic, nous pouvons porter un projet d'ampteur pour [a vitle,

puisque c'est privé, certes, mais ça porte tort aussi à l'image de ta vitle et on ne pouna
pâs rester étemettement à regarder cette situation se dégrader. l[ faudra bten, à un
moment donné, qu'it se passe quetque chose. Peut-être que cê sera I'ABF ou âu travers

du renouvettement urbain, on verTâ, ce sera certainement sul te prochain mandat, mais

ce sera un souci à traiter. Nous avons des outits qui sont à nofie disposttion, it faut
savoir les activer. Vottà. Ce n'est pas facile de tes activer, mais c'est ce qu'on vous
propose ce solr. c,est tes activer à bon esctent pour que [a vitle puisse ploslesser sul
i,amélioration de t'habitat. On ne peut pas laisser que ta tiberté faire non ptus. Ça ne veut

rien dire. Parce que Ia tiberté des uns remet en cause [a liberté des autres.

Mme SANCHEZ: Ators vous nous avez avancé que les meSUres incitatives n'ont pas

porté teurs fruits pour iusüfier cette proposition. Moi, j'ai travaitté pendant 10 ans dans

une chambre de commerce, je n'ai jamais vu un investisseur, quel qu'it soit, refuser de

[,argent lorsqu,on tui en propose. Ça signifie donc que tes mesures incitatives que vous
pro!o.", sont inadaptées ou insuffisantes, voire les deux. De plus, ce que vous

propor". n,a aucune autre justification que cette du paraître. Une bette faÇade n'â jameis

iait de beaux togements. Vous venez à t'instant de nous parter de ta qualité de l'habitat.

La quatité de t,habitat n'est pas définie par une façade. comme toujours avec vous, nous

,o.*", dans te parâître et dans [a démesure. oui, ta démesure, pâIce que quand les

ABF préconisent àes ravalements tous les 20 ans, vous vous posittonnez en autodté

supéiieure et vous voutez imposer 10 ans. En instaurant cette mesure, vous êtes tous, ici,

reiponsables du désen8agement des propriétaires. Plus aucun investisseur ne voudra

metïe un centime dans un immeuble btayais, qui sera devenu trop contraiSnant et trop

cher. cette mesure est tiberticide, elte va à l'encontre même de [a constitutton. La

propriété et ta tiberté sont des droits fondamentaux et imprescriptibtes' lts sont reconnus

toàme tets dans [a Déctaratton des droits de l'Homme et dans [a Constitution. Nous ne

,à.^", pas en uRSS, M. BALDÈS. Cette mesure ne doit pas être votée et j'espèIe.de

tout mon cceur que, pour une fois, tes étus de cette assemblée auront [e courage de dire

non à ceüe 
^"i.rr"' 

injustifrée qui va tuer toute dynamique immobitière et ne lâisser

qu,un champ de ruines. Pour cette raison et pour laisser ta possibilité aux autres

conseitters Âunicipaux de s'opposer, je demande [e vote à buttetin secret. Et demière

chose, je vais vous répondre avec votre argument sur la tiberté des uns s'anête oir

commence cette des autres, elte est particulièrement définie dans l'articte 4 de ta

constitution qui pÿécise que ta tiberté s'anête tà otr elte ne nuit pas à autrui et/ou tà ou



elte n'empêche pas [a jouissance des mêmes droits, ce qui n,a rien à voir.

M. [e Maire : Je savais bien, il y a quetques mois, que nous atlions rentrer dans une
période qui n'est pas toujours agréable, c'est [a période préélectorale. Je crois que nous
y sommes. Je trouve particutièrement fiste et aff[igeant ce type de propos. Ce ne sont
pas des textes qui ont été écrits par Denis BALDÊS, vous te savez bien. Ça n,a pas été
écrit par l'équipe municipate non ptus, ce disposittf. ce sont des tois qui ont été votées
par l'Assembtée naüonale. Elles sont âgées déjà, ces [ois. E[es datent. l[ y a eu plusieurs
Souvemements. Personne ne les a défaites. Ettes ont été vatidées par le conseit
consütutionnet. Donc ne dites pas des bêtises ptus grosses que ce bâtihent qui nous
abrite ce soir. Elien sûr qu'elles sont tout à fait tégates. Et ce qui n'est pas assimité, c,est
que c'est iuste un dispositif parmi d'autres gue nous avons à activer pour améliorer des
parties du cceur de vllle qui ont été détaissées depuis des décennies. Alors se faire traiter
comme ceta, aussi violemment, aussi brutalement, c,est assez pénible. J,espère que ce
conseil se déroulera dans un c]imat un peu ptus apaisé parce que ça vâ être difficite
autrement. on va essayer de terminer ce mândat avec apaisement ef sérénité et on va
essayer de se respecter aussi. on va passer au vote. Alors, sur le vote à butletin secret,
personneltement, ie le repousse. D,abord, t,équipe municipate de la majorité en a
targement discuté, etle y travaitte, sous [a tutette d'aiüeurs de M. sEReFÉoN. lt y a
plusieurs adjoints également qui sont avec Jean-Marc SERAFFON. ll y a aussi âes
conseitters municipaux délégués et des conseitters municipaux. lt n,y a aücune fracture
parttcutière. s'it y en avait, its savent très bien, depuis que je suis maire, qu,its peuvent
voter conüe ou s'abstenir quand ils veulent chacun est tibre chez nous. lt n,y a pas
besoin de vote à bulletin secret tà-dessus. Voità. Et je rappe[e que te vote à 

-bu[âtin

secret, i[ faut qu'un tiers des membres de l'assembtée demânde le vote à buttetin secret.
Donc je vais demander qui est favorable pour un vote à buttetin secret. vous êtes deui.
Merci. Vous êtes loin de représenter le tiers.

Pour : 19
Abstenüon : 0
Contre :3 (M. MO|NET, M. JOUBET et Mme SANCHEZ)

Après en avoir délibéré [e conseit municipat adopte ta détibéraüon à ra majorité.

Rapporteur : M. SERAFFON

La 
.ville de Btaye s'est engagée depuis de nombreuses années dans une potitique de

revitatisation de son tenitoire et en parttculier de son centre-ütte histofique.

cette votonté s'est concréüsé e 
-en 

2ozr par l'engagement du projet Neptune 2030 avecun objectif d'intervention à 360' sur l'espace puuti". ce programme dont te nom faitréférence à l'ancien quartier de ta marine, qui éiait aussi cetuide ta ünification, cibtelLsecteur situé entre la rue de l,hôtel de Vitte, ta rue t,Abbé Bellemer et te port.

Dans le même temps, r'objecüf.de requatifrcaüon gtobate du centre-ürte a permis à racommune d'être retenue dans te dispositif . p661i *,," de Demain, ." iôà ;f 
"b;,ladyit q1 [a signature d,une convenüon d'Opération de Revitâtisation dLrTenitoire (ORT) en juin 2023. Le périmètre retenu iour cette opéraüon comprend
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I'ensembte du cceur de vitte et [e programme d'action se déctine sur toutes les
thématiques qui fondent l'attracttvité d'un centre-urbain : espaces pubtics, commerces,
habitat, mobitité, équipements...

Du point de we de l'habitat, une Opéraüon Programmée d'Amétioration de l'Habitat et
de Renouvettement Urbain a été mise en place pour [a période 2024-2028. Ce dispositif
accompagne tes propriétaires dans la réhabititâüon de teur logement tant sur [e plan
financier que technique. l[ prévoit également [a mlse en plâce d'une Opération de
Restauration lmmobilière (ORl). Les premières investigations confirment la présence
significative de logements dégradés, souvent vacants depuis de longues années, dans [e
cæur historiquê de Blaye.

Afin de répondre âu triple enieu de traitement de t'hâbttat dégradé, dE mobilisaüon des
logements vacânts et de revitâtisation du cæur histodque, [a ville de Btaye souhaite
avancer dans [a mise en place de cette Opération de Restauraüon lmmobitière (ORl).

Une ORI se définit comme une opératton d'aménagement visant à restâurer, modemiser
ou, le cas échéant, démolir partiellement des immeubtes dégradés afin d'en améttorer les
conditions d'habitabitité.

Etle permet d'imposer, si nécessaire, la réalisation de travaux sur ces immeubtes. Pour
cela, après un diagnostic technique et l'élâborâtion de presc ptions, les travaux de
remise en état deg immeubles concemés peuvent être déctarés d'utitité pubtique (DUP).
En cas de non-exécuüon dans les détâls impartis par ta vitte, une procêdure
d'exproprtation peut alors être engâgée.

Dans ce cadre, [a vilte peut ators :

. soit céder te bien à un opérateur privé qul réatisera les travaux prescTits;

. soit réaliser les travaux, directement ou par l'intermédlaire d'un prestatâire, avec
une possibitité de mobiliser des ftnancements dédiés.

La mise en ptace de t'ORl se déctine en ptusieurs étapes:
. pré-repérage d'tmmeubles dégradés potenüettement concemés : contâct,

renconte avec les propriétaires et visite des biens ;

. évaluation réette de fétat du bien et recueit de [a votonté des propriétaiÿes à
effectuer les ïavâux ;

. sélectton des immeubtes retenus et étabtissement d'un dossier d'enquête
préatabte à la Déctaration d'Utitité Pubtique (DUP) avec liste sommaire des
travaux à réaliser ;

. détibération du Conseil Municipal âpprouvant [e dossler de DUP ;

. organisation de l'enquête pubttque (15 jours au minimum) ;

. pfise de t'anêté préfectorâl de DUP;

. en cas d'tnaction du propriétaire, réalisation d'une enquete parcellaire avec
notificatton des prescriptions détaittées des travâux à réatiset portant sur chaque
immeubte avec détai d'exécution.

Tout au tong de cette procédure, un diatogue conünu avec les proprlétaires sera
maintenu pour les accompagner dans la requatification de teur bien. lls pourront
bénéficier de t'accompa6nement technique et des âides financières de t'OPAH-RU.

l[ est demandé au conseil municipal I

. d'approuver [e tancement de t'étude de faisabitité de t'Opéraüon de Restauraüon
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lmmobitière (ORl) dans le périmètre de I'OPAH-RU ci-annexé
. d'autoriser Monsleur [e Malre, ou son représentant, à signer toute pièce ou

document relatif à l'exécution de [a présente détibération.

La commission n'7 (Urbanisme / Habitat / Reütatisation Urbaine / Mobilités / Patrimoine
Urbain Et Fortifié) s'est réunie le 22 septembre 2025 et a émis un avis favorabte.

Mme SANCHEZ : Eh bien voità, on y est. Donc expropriaüon, chântage. On va voter
contre, bien str.

M. le Maire : Merci. Eh bien oui, c'est un ensembte de dispositifs qui nous permettront
d'aEir sur l'immobiller qui est fortement carencé, comme ceta se fait dans de très
nombreuses villes de France. A moins que [a France soit devenue un satetlite de
l'ancienne URSS, Je n'ai den vu dans ce sens-là ces demiers temps.

Mme SANCHEZ : Oui, c'est particutièrement liberticide, monsieur.

M. [e Maire : Oh, tiberticide, regardez [a définition, tout de même.

Mme SANCHEZ : Oui, oui.

M. [e Maire : Je pense qu'on n'est pâs dans une dictature en France, encore. Allez volr ce
qui se passe par ailteurs. Pas à Btaye, A Btaye, je vous dis, on ne fatt pas ptus que
d'autres vitles, comme Bordeaux, qui t'ont activé, d'autres grandes vittes, etc. Vous êtes
en train d'insutter de nombreux maires de France, en ce moment.

M. MOINET : Juste, quand vous dites . nous permettrons , effectivement, parce que [e
Neptune 2030, des fois, en rlgolânt, je dis, je vous rétorque 2040 ptutôt. Bon, ceci dit,
depuis 2022,.1e crois que nous âvons décidé ça, ce grand plan de rénovation. Je
constate que rien ou pas grand-chose n'a été fait et que, bon, toute tâ budgétisation que
nous avons votée, enfin mol je n'âi pâs voté, au mois de mars, qui consiste â repousser
l'tnvesttssement, pour les copains après, merci quand même, .l'estime que depuis qu'on
l'a voté, pas grand-chose ne s'est fait. Vo[[à, c'est tout.

M. [e Maire : Je sais bien qu'i[ faut taper sur ceux qul gèrent âctuellement pour
éventuettement gâgner une étection. Ce n'est pas sûr, vous savez, que l'on gagne
comme eela en ptus, Mais quand nous avons annoncé Neptune 2030, c'était d'abord
pour marquer un cap, un cap politique où i[ serait bon de conduire [a vitte. Vous reprenez
les anciens conseits, vous avez de [a littérature, j'ai été très bavard là-dessus, c'est
toujours d'actuatité. Ça fera des débats durânt [a campagne étectorale, j'espère. C'est un
projet, voilà. Par les temps qui courent, effectivement, ça mettra un peu plus de temps.
Êt je vous ai axpliqué, je crois, it y a déià un an, deux ans, M. MOINET, que si, en 2040,
Neptune étatt réatisé, Btaye aurâ fait un grand, grand pas pour atler vers tes betles petites
vittes. J'altais reprendre l'expression . [es ptus beaux vittages de France , mais i[ y a un
seuil d'habitânts que nous dépassons, donc je ne pense pas que nous releüons des
vittages de cette association, meis il y a d'autres associations qui labeltisent aussi, et je
pense que les équipes municipales auront bien travaitté si eltes y arrivent avec les
moyens qui sont en diminutton année après année. Voità. Ce qui est important, c'est te
cap, c'est où nous souhaitons â[ter et pour avancer sur ce cap-tà, nous avons besoin de
ces disposiüfs que nous faisons voter ce soir.

I



Pour : 18
Abstenüon : 1 (Mme DUBOURG)
Contre:3 (M. MOlNEr, M. JOUBE et Mme SANCHEZ)

Après en avoir détibéré [e conseil municipal adopte la délibération à la majoÿité.

M. SERAFFON: Je tiens à vous remercier pour votre vote, parce qu'au niveau de i'OPAH-

RU-ORI égatement, sur [a proposiüon précédente, ça ÿeprésente un travail énorme. Je ne

sais pas si vous avez vu, mats on â visité énormément de maisons' on les a wes, on a

contacté les proprtétaires. Ce n'e3t pas quetque chose qui s'est posé comme ça' !t
vraiment, je suis très content qu'on puisse tancer cette étude de faisabitité. Je faisais
juste une peüte précision.

M. [e Maire: l[ est vrai que pour ceux qui pâssent leur vie, une grande partie de leur vte,

sur toutes ces quesüons-tà, ce n'est pâs du tout visibte de l'habitant, c'est str, on ne

refait pas une rue, etc..., on prépare l'avenir, ce sont dês centaines d'heures qu'i[ y a
denière, it y a des bureaux d'études égatement, il y a des coûts importants, nous

sommes co-financés, ceta se fait en partenaflat avec ta ccB, d'aitteurs, vous [e savez,

nor, 
"ror,. 

passé toutes les conïâctuâlisations à ce conseit, et pour tous ceux qul y

travaitlent tols tes jours, quotidiennement, entendre les propos qui sont tenus' je

.o*pi."ar que ce ioit diffrcite à [eurs oreitles. Donc ;e comprends ton tntewention'

Jean-Marc. Attez, on passe âu râpport sutvant.

M. MOINEÎ: Oui, non mais quand même, non. Je tiens quand même à dire que ce n'est

pas parce que j'at voté contre, Jean-Marc, que pour autant ie ne reconneis pas te travail

L.roi-" qr" çâreprésente, attention. Je salue [e travait pâÿce que1e sais te travail qui est

abattu quand même. Donc ne me faites pas dire ce que ie n'ai pas dit'

M. le Maire : Mais ie ne parlais pas forcément pouÿ vous'

Rapporteur : M. SERAFFON

Dans[ecadredetapouÏsuitedesonprojetde.réouverturedesvotets'detaCitadetle,
tavittedeBlayeatancéuneplocéduledemanifestâtiond'intérêtspontânée.

par détibération du 2 iuitlet 2024, le conseit municipal a autorisé Monsieur le Maire à

.ig".iu"" convenüon'd'occupation temporaire du domaine public constituüve de droits

réels avec Monsieur Xavier GABAS.

Leprojetconsistait,surles12et14rueduCouventdesMinimes'àexerceruneacüvité
. bar à üns / tapas ,.

Pardétibérattondu3décembre2024,teconseitmunicipatâautofiséMonsieurleMaireà
;ü";;;; ;";",,t "" 1 

"fi'l 
d'inté$er' comme slgnataire de ta convenüon' ta sAS RoKl

eiptoitée par Monsieur Xavier GABAS.

Monsieur xavier GABAS a récemment sotlicité ta Mlte pour modifier t'actiüté initiatement
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ptévue. l[ souhaite désormais [a remptacer par une activité de . restaurant ,.

l[ est demandé au conseil municipat d'autoriser Monsieur te Maire à signer l'avenânt n'2
de [a convenüon d'occupation du domaine public constitutive de droits réels.

La commission n7 (urbanisme / Habitat / Revitalisation urbaine / Mobitités / patrimoine
Urbain Et Fortifié) s'est réunie te 22 septembre 2025 et a émis un aüs favorabte.

M. MOINET: E|ien str, ie voterat pour, mâis peüte intervention quand même. J,ose
espérer que ce changement-tà de M. GABAS, gui veut faire un restâurant maintenant,
compte tenu qu'i[ y en a déjà pas mal, j,espère de tout cæur qu,it réussira.

Mme SANCHEZ : comme d'habitude, en ce qui conceme ta citadelte, je ne partieipe pas
au vote.

Pour : â
Abstenüon :1 (Mme SANCHÊZ)
Contre I 0

Après en avoh détibéré le conseil municipal adopte ta détibération à l,unanimité.

modificaüon

Rapporteur : Mme GIROTTI

La Mlte de Blaye, dans re cadre de sa potitique de varorisation et de renaturâdon del'espace pubtic, a mts en euwe une démarche participative avec res habitants,
associaüons et commerçants : te . permis de Végétatiser,.

ce permis couplé avec [a charte de ta végétarisatton pernet de sâtisfâire à des objectifs
multiples et complémentaires :

. Favoriser la nature et la biodiversité en ütte,. Participer à t'embeltissement et à l,améüoraüon du cadre de vie ;. Favoriser [e lien socialo Créer des conidors écologiques et renforcer la trame verte,. Sensibiüser [e pubtic à l,objectif de zéro produit phytosanltaire,. Créer des cheminements alféabtes.

Par déllbéraüon du 5 ju[tet..2Oâ, ]e conseir municipal a accordé tâ gratuité de ladéliwance des autorisations d'occupaüon du domaine pubtic du . p.rr.t. aî ,Gàtafr.il
et autorisé Monsieur [e Maire à signer res convenüons concrues avec tes particiiants.

Afin de faire évoluer ce pro.iet, it est nécessâire d'apporter une modifrcation à ta charte. rts'agit de l'étendre à t'ensemble de t,enceinte de ta ôitade[e.

It est demandé au conseir Municipal d'accepter ra modification de ta charte de tavégétalisaüon en permettant ra signature du permis de végétariser aans t'enceinte àe iaCitadelle.
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La commission n'3 (Santé / Ecotogie Sociale Et Sotidaire / Activités Commerclates /
Démocratie Citoyenne) s'est réunie le 18 septembre 2025 et a émis un avts favorable.

Mme SANCHEZ : Combien de permls de végétatiser depuis 202 ?

Mme GIROTTI : Je n'ai pas [e nombre précis. Alors, effecüvement, ça avait commencé
timidement, puisqu'en fait, çâ n'était pas connu, cette démarche, et que d'année en
année, en fâit, les demandes se multiplient. Et on a égâlement des demandes,
justement, au niveau de [a Citadetle, d'ou t'extension au niveau de la citadelle.

M. [e Maire : Mais nous penEons qu'i[ n'y en a pâs âssez, Mais vous pouvez nous aider à
faire la promotion de cette opératton.

M. MOINET: Néanmoins, it y â déjà pas mal de végétallsation naturetle des trottotrs, je

constate. Et effectivement, ie ne crols pas qu'il y att beaucoup de personnes qui aient
encore planté quetque chose devânt chez eux. C'est un constât, c'e3t tout. Pourquoi pas,

sur [e principe ? Je ne m'oppose pas au principe. Mais bon, par contre,,ie vois qu'i[ y a
déjà beaucoup de végétalisation sur les trottolrs.

M. le Maire : Vous êtes en forme ce soir, Vous êtes en forme.

M. MOINEI:Alors ne dites pas ç4, pârce que fiEurez-vous que je n'avais pas l'intention
d'intewenir quasiment, sauf pour te premier sujet.

M. [e Maire : Ah ben, on ne dlralt pas.

Mme GIROTTI : En tout cas, à chaque période de ptântation, donc pdntantère et

automnale, on a tout [e temps des demandes. Alors, après, qu'it perdure ou pas, mais en

tout câs, l[ y a toujours des demandes po3itivês.

Mme SANCHEZ : Et donc du coup, je réitère ma question, pour avoir une réponse au
prochain conseit, de nous communiquer te nombre de permis de véÉétati3er s'[l vous
ptâÎt

Mme GIROTTI : Avec plaisir, pas de souci.

M. le Maire : Vous ne t'aurez pas au prochain conseit, mais vous l'aurez en commisslon.

On ne va pas en faire une question spécifique. Ou hors conseil vous ['aurez. Ette vous
appetlera si vous te souhaitez et vous aurez [a réponse.

Mme SANCHEZ: Ce n'est pâs admlsstble.

Pour:22
Abstentton : 0
Contre : 0
Après en avoir détibéré te conseit municipat adopte [a détibération à t'unanimité.
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